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ALERTE INFO CENTRE TAJ 
Arrêt Aberdeen : les OPCVM européennes vont pouvoir réclamer les retenues à la source 

payées sur les distributions de dividendes 
 

 

Paris, le 8 juillet 2009 
 
La CJCE a rendu l’arrêt Aberdeen le 18 juin 2009 (affaire C-303/7). 
 
Par cet arrêt, la Cour a jugé contraire à la liberté d’établissement l’application d’une retenue 
à la source (« RAS ») sur les dividendes versés par une société finlandaise à une SICAV 
luxembourgeoise, alors qu’aucune RAS n’est due en Finlande quand une société finlandaise 
distribue des dividendes à une autre société finlandaise. 
 
Il ressort de cet arrêt que le prélèvement, par un Etat membre de l’Union Européenne, d’une RAS sur les 
dividendes versés par une société locale à une SICAV d’un autre Etat membre de l’Union Européenne est 
contraire à la liberté d’établissement et à la liberté de circulation des capitaux si aucune RAS n’est 
prélevée par ce premier Etat membre sur les distributions effectuées entre deux entités résidentes de 
cet Etat. 
 
Cet arrêt devrait donc permettre aux OPCVMs européens de réclamer le remboursement des RAS payées 
dans de nombreux pays européens sur les distributions de dividendes, notamment en France. 
 
 
Les experts de Taj décryptent pour vous les principales conséquences de cet arrêt : 

 
• A quels Etats européens les OPCVM sont-ils en droit de réclamer le remboursement des RAS sur 

les distributions de dividendes ? 
 

• Les montants en jeu sont-ils significatifs ? 
 
• Sur combien d’années le remboursement des RAS peut-il être réclamé ?  
 
• Quelles sont les modalités de réclamation pour une OPCVM française ? Quels sont les délais de 

remboursement ? 
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